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Le vingt huit juillet deux mil sept,  à seize heures trente minutes, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,


Nicolas PARTHONNEAU, Conducteur de travaux, né à ANGOULEME (Charente), le treize décembre mil neuf cent soixante dix-huit, Célibataire, domicilié «Rue du Château d’Eau » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fils de Roger André PARTHONNEAU – décédé -   et de Nicole Hélène DERBICK – Retraitée -


d'une part,


Et


Stéphanie DUBOURNET, Adjoint du patrimoine, née à ANGOULEME (Charente ), le quatorze octobre mil neuf cent soixante quinze, Célibataire, domiciliée «Rue du Château d’eau » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fille de Michel DUBOURNET - Retraité -  et de Louisette Madeleine SYLVESTRE – Gérante de magasin -  


						d'autre part.





	Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il n’a pas été fait de contrat de mariage.





Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de  Aurore Carole  ROCHE Epouse DOURNOIS, née le quatorze mai mil neuf cent soixante quinze à ANGOULEME (Charente), Infirmière, domiciliée  à MAZEROLELS (Charente), et de  Gaëtan Adrien Louis BISSIRIER, né le seize mars mil neuf cent soixante dix-huit à SOYAUX (Charente), Technicien de maintenance, domicilié  LE QUEROY (Charente),   témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte ont signé avec les époux et Nous Gérard LIOT Maire d'AUSSAC-VADALLE Officier de l'Etat Civil.





	Les Témoins				Le Maire


	


Les Epoux











